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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 244

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des parties, ainsi que des aveux que l’une ou l’autre pourra faire. Lecture de
ce procès-verbal sera donnée aux dites parties, qui seront requises de le signer; et il sera fait mention expresse de leur signature, ou de leur
déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer.

Version du 18 avril 1886

Texte source :  Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action en divorce s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement soit devenu irrévocable par la transcription
sur les registres de l’état civil.

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des parties, ainsi que des aveux que l’une ou l’autre pourra faire. Lecture de
ce procès-verbal sera donnée aux dites parties, qui seront requises de le signer; et il sera fait mention expresse de leur signature, ou de leur
déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer.

Version du 26 juin 1919

Texte source :  Loi modifiant les dispositions des articles 244 et 252 du code civil relatives à la transcription des jugements et arrêts en matière de divorce.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action en divorce s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement  ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu
définitif. 

soit devenu irrévocable par la transcription sur les registres de l’état civil.  

Version du 17 mars 1931

Texte source :  Loi complétant l’article 244 du code civil.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif.  Si,
malgré le décès de l’un des époux survenu avant cette date, le jugement ou l’arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de la transcription devra, à la
requête du procureur de la République, prononcer l’annulation de ladite transcription, ainsi que celle de la mention portée en marge de l’acte de
mariage ou en marge de la transcription de l’acte de mariage, prévue par les articles 94 et 171 du présent Code. 
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Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif. Si,
malgré le décès de l’un des époux survenu avant cette date, le jugement ou l’arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de la transcription devra, à la
requête du procureur de la République, prononcer l’annulation de ladite transcription, ainsi que celle de la mention portée en marge de l’acte de
mariage ou en marge de la transcription de l’acte de mariage, prévue par les articles 94 et 171 du présent Code.

Version du 9 août 1944

Texte source :  Ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif. Si,
malgré le décès de l’un des époux survenu avant cette date, le jugement ou l’arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de la transcription devra, à la
requête du procureur de la République, prononcer l’annulation de ladite transcription, ainsi que celle de la mention portée en marge de l’acte de
mariage ou en marge de la transcription de l’acte de mariage, prévue par les articles 94 et 171 du présent Code.

Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

L’action en divorce s’éteint par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande.

Dans l’un et l’autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
ou découverte depuis la réconciliation et se prévaloir des anciennes causes à l’appui de sa nouvelle demande.

L’action s’éteint également par le décès de l’un des époux survenu avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif.

Si, malgré le décès de l’un des époux survenu avant cette date, le jugement ou l’arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de la transcription devra,
à la requête du procureur de la République, prononcer l’annulation de ladite transcription, ainsi que celle de la mention portée en marge de l’acte
de mariage ou en marge de la transcription de l’acte de mariage, prévue par les articles 94 et 171 du présent Code.  
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